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Code civil

Paragraphe 1 — Du titre authentique

Extrait

Article 1319

Version du 7 février 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

L’acte authentique fait pleine foi de la convention qu’il renferme entre les parties contractantes et leurs héritiers ou ayant-cause.

Néanmoins, en cas de plaintes en faux principal,  l’exécution de l’acte argué de faux sera suspendue par la mise en accusation; et en cas
d’inscription de faux faite incidemment,  les tribunaux pourront,  suivant les circonstances,  suspendre provisoirement l’exécution de l’acte.

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

L’acte authentique fait pleine foi de la convention qu’il renferme entre les parties contractantes et leurs héritiers ou ayants cause.

Néanmoins, en cas de plaintes en faux principal,  l’exécution de l’acte argué de faux sera suspendue par la mise en accusation; et en cas
d’inscription de faux faite incidemment,  les tribunaux pourront,  suivant les circonstances,  suspendre provisoirement l’exécution de l’acte.
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